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R A P P O R T 
 
 
 
 
 

OBJET : PARTICIPATION FINANCIERE AUX FRAIS DE LOGEMENT DU 
SYNDICAT CFE/CGC 

 
 
 
 

Depuis de nombreuses années, la Ville de Metz participe aux frais 
d’hébergement des sections syndicales départementales, soit sous la forme 
d’une subvention de fonctionnement lorsqu’elles sont logées dans le secteur 
privé, soit par le biais d’un abattement du montant du loyer lorsqu’elles sont 
hébergées dans le patrimoine communal. 
 

Le versement de subventions à des organisations syndicales 
départementales ne revêtant aucun caractère obligatoire pour une collectivité 
locale, il leur a été proposé de leur attribuer une fois pour toutes et pour solde 
de tout compte, une subvention dont le montant serait déterminé au prorata de 
leur représentativité, basé sur les résultats des élections prud’homales. 

 
C’est sur cette base que le syndicat CFE/CGC a formulé son accord 

pour le versement d’une subvention d’un montant de 21 000,-�. 
 

Il est donc demandé au Conseil Municipal d’autoriser Monsieur le 
Maire ou son représentant à procéder au versement à la CFE/CGC d’une 
subvention d’un montant de 21 000,-�, et de décider de ne plus participer au 
financement des frais d’hébergement de ce syndicat à compter du 1er janvier 
2010. 

 
En conséquence, la motion suivante est soumise à l'approbation du 

Conseil Municipal  : 
 
 
 



M O T I O N   
 
 

 
 

OBJET : PARTICIPATION FINANCIERE AUX FRAIS DE LOGEMENT DU 
SYNDICAT CFE/CGC 

 
 
 

Le Conseil Municipal,  
Les Commissions entendues,  

 
 
CONSIDERANT : 
 
- que la Ville de Metz participe financièrement aux frais d’hébergement des 

sections syndicales départementales alors que ce subventionnement ne 
revêt aucun caractère obligatoire pour une collectivité; 

 
 
DECIDE : 
 
- de verser au syndicat CFE/CGC en une fois et pour solde de tout compte, 

une subvention dont le montant est déterminé au prorata de sa 
représentativité, basé sur les résultats des élections prud’homales et qui 
s’élève à 21 000,-� ; 

 
- de ne plus participer au subventionnement des frais d’hébergement de la 

section syndicale départementale CFE/CGC à compter du 1er janvier 
2010 ; 

 
 
VOTE : 
 
- les crédits nécessaires ; 
 
 
ORDONNE : 
 
- les inscriptions budgétaires correspondantes ; 
 

Pour le Maire, 
Le Premier Adjoint  : 

 
 
 
 

Richard LIOGER 
 


